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Les coNditioNs du tous eNsembLe 
soNt eN traiN de se réuNir 

orgaNisoNs des assembLées géNéraLes

Mobilisation des agents de l’EHPAD et de l’UPHV de Valanjou

Meeting du 26 Octobre 2024 à la Mutualité



Vous trouverez ci-dessous en lieu et place de l’édito 
le communiqué de la CA du 18 Novembre dernier

Les conditions du « tous ensemble » sont en train de se réunir, 

Organisons les Assemblées Générales !

À l’image de ce qui se 
passe à CHOLET pour 
les salariés de MICHE-

LIN, des milliers d’emplois 
sont sur la sellette partout 
en France. Près de 200 
plans sociaux sont en 
cours, notamment dans 
l’industrie, le bâtiment, le 
transport et le commerce. 
Dans les services pu-
blics, avant même les an-
nonces du gouvernement 
MACRON/BARNIER, la co-
lère était déjà là  : manque 
d’effectifs, conditions de 
travail dégradées, revendi-
cations salariales… 

Les grèves se multiplient 
contre les fermetures 
d’usines (AUCHAN, VALEO, 
MICHELIN…), pour les sa-
laires (KEOLIS, LEROY MER-
LIN,…) et dans les services 
publics  : 81  % des agents 
du service de stérilisation 
étaient en grève au CHU 
d’ANGERS le 13 novembre, 

les ASH poursuivent leur 
mobilisation, les agents de 
l’EPHAD St Nicolas la com-
mencent...

Dans ce contexte, 
BARNIER menace 

d’utiliser le 49.3 pour 
faire passer un budget 
actant la suppression 
de milliers de postes 

de fonctionnaires et la 
destruction de la
sécurité sociale.

Son gouvernement rajoute 
de l’huile sur le feu  : pour 
«  résoudre la question de 
l’absentéisme des fonc-
tionnaires  », il annonce no-
tamment la mise en place 
des 3 jours de carence. Les 
patrons du privé sautent 
déjà sur l’occasion pour ten-
ter de remettre en cause la 
prise en charge des 3 jours 
de carence de leurs salariés. 
(66  % d’entre eux bénéfi-
cient d’une prise en charge).

Dans ce contexte explo-
sif, des appels à la grève 
ont été lancés début dé-

cembre. Après des discus-
sions intersyndicales pour 
chercher l’unité, FO Fonc-
tion publique appelle à 3 
jours de grève consécu-
tifs, dans l’idée de rompre 
avec les journées d’action 
saute-mouton clairement 
rejetées depuis la ba-
garre  2023 sur la réforme 
des retraites et pour per-
mettre d’envisager la jonc-
tion avec les cheminots à 
compter du 10 décembre.

La CA de l’UD FO salue cette 
perspective ouverte par la 
FGF-FO qui a maintenu le 
cap du mandat  : pour se 
donner toutes les chances 
de gagner, il faut propo-
ser l’action la plus efficace 
possible, et non des mo-
bilisations sectorielles les 
unes après les autres ! 

Frédéric SOUILLOT, Secré-
taire Général de la Confédé-
ration a indiqué hier dans 
l’Yonne républicaine  »  : FO 
partira sur trois jours de 
grève reconductible dès le 
10 décembre. »
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Laisser se battre seuls les chemi-
nots, les fonctionnaires, les sala-

riés qui se mobilisent pour leurs 
emplois, leurs salaires et leurs 

conditions de travail ou y aller ?

« tous ensemble et en même temps » les 10, 11 et 12 décembre !?

N’est-ce pas ainsi que nous 
établirons le rapport de force 
gagnant, comme l’ont fait 
les dockers ou les salariés de 
BOEING ?  Il faut permettre 
aux salariés de décider ! 

Alors, convoquons les assem-
blées générales partout où 
nous sommes !

Dans tous les secteurs, réu-
nissons les salariés. Discutons 
grève et efficacité !

L’UD FO appelle tous ses syndi-
cats et sections syndicales du 
privé et du public à faire la tour-

née des ateliers et des services, 
à discuter, à lister les revendica-
tions, à réunir leurs instances et 
à réunir les salariés pour décider 
de l’action lorsque les condi-
tions sont réunies, et pour déci-
der de rejoindre les cheminots et 
les fonctionnaires à partir du 10 
décembre.

Abrogation de la réforme des 
retraites !

Augmentation générale des 
salaires et des pensions !

Défense de la sécurité sociale 
et des services publics !

Abandon du plan BARNIER !

L’UD fera un point régulier sur 
l’état de la préparation de la 
grève en renvoyant tous les élé-
ments qui lui seront transmis. 

Mardi 19 novembre, elle rencon-
trera les autres unions départe-
mentales pour échanger sur les 
moyens d’action pour gagner et 
agir dans l’unité si elle est pos-
sible. 

À Angers, le 18 novembre 2024

SOUTIEN AUX SALARIÉS DE MICHELIN

L’Union départementale FO 
du Maine-et-Loire apporte 
son total soutien aux sala-

riés de Michelin qui se mobilisent 
pour garder leurs emplois après 
avoir appris brutalement ce 5 
novembre 2024 la fermeture de 
leur usine d’ici 2026.

Elle considère qu’après le choc, 
leur colère est légitime !
La décision de la direction va 
impacter un millier de vies, des 
familles, et durablement le bas-
sin d’emplois choletais  : pour la 
sous-traitance liée à Michelin, c’est 
également l’inquiétude sur l’avenir.

À l’heure où le gouvernement Em-
manuel MACRON/Michel BARNIER 
annonce vouloir encore faire 440 
millions d’économies sur l’assu-
rance chômage, alors que depuis le 
début de l’été la liste des licencie-
ments s’allonge, que 180 plans de 
licenciements dans l’industrie sont 
en cours nationalement, qu’au-de-

là de l’industrie notamment auto-
mobile et de la chimie, d’autres sec-
teurs font de sombres annonces 
(bâtiment, Auchan,…), la situation 
de l’emploi ne peut qu’inquiéter !

Comment retrouver un travail ?

Une usine, puis une autre… nous 
sommes tous concernés !

Il est logique que les salariés de Mi-
chelin se sentent trahis quand les 
raisons économiques font la loi :

Ce serait «  une décision inéluc-
table en raison de la transforma-
tion structurelle du marché et de 
la dégradation de la compétitivité 
de l’Europe » justifie Michelin… un 
groupe qui a enregistré un béné-
fice net de 3.6 milliards d’euros en 
2023 et versé 955 millions à ses ac-
tionnaires !

Comment cela peut-il ne pas sem-
bler injuste ? S’agirait-il de délocali-
ser et chercher de la main d’œuvre 
à bas coût dans d’autres pays ?

L’Union départementale FO du 

Maine-et-Loire se tient prête à sou-
tenir les salariés mobilisés dans la 
grève !

Ils ont raison de se battre pour 
maintenir leurs emplois !
L’UD a sollicité les camarades de 
l’Union locale de Cholet pour leur 
porter ce communiqué de soutien. 

Les camarades qui s’y sont dépla-
cés ont reçu un excellent accueil
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Grève victorieuse chez Vilmorin Mikado

Nos camarades n’ont pu 
obtenir de la direction des 
propositions à la hauteur 

des revendications des salariés 
lors des NAO. 
Ils ont alors organisé les sala-
riés, dans un premier temps, 2 
débrayages sur les sites français, 
dont celui de La Ménitré, ont été 
décidés.

Ils ont réuni plus de 150 salariés.

La direction a alors proposé 3 % 
d’augmentations générales et 
des augmentations individuelles, 
là où nos camardes exigeaient 
3.5 % avec une augmentation de 
l’AG de 0.5 %.

La direction ne donnant pas de 
suite favorable à cette revendi-
cation, l’intersyndicale CFDT/FO 
appelait à une nouvelle journée 
de mobilisation le 3 octobre 

Les résultats financiers positifs de 
l’entreprise étant en partie le fruit 
du travail des personnels, qu’ils 
demandent une contrepartie fi-
nancière est légitime.

L’UD a apporté son soutien à nos 
camarades sur place et a relayé 
un communiqué de presse aux 
journaux locaux.

Lors de la journée de grève du 3 
octobre, de nouvelles proposi-
tions ont été faites par la direc-
tion.

Nos camarades en organisant 
leurs collègues ont obtenu :

-2.2 % d’augmentations générales 
pour tous.

— jusqu’à 0.8  % d’augmentation 
individuelle.

— Une augmentation de la dota-
tion sociale du CSE de 0.55 % qui 
passera de 0.45  % à 1  %, repré-
sentant environ 200€ par salariés, 
par an.

— un alignement du calcul de l’in-
demnité de retraite pour les em-
ployés et ouvriers sur celle des 
cadres, plus favorable.

Nos camarades ont obtenu 
qu’aucune retenue de salaires ne 
soit appliquée pour les salariés 
s’étant mobilisés en l’inscrivant 
dans le protocole de sortie de 
grève.

Encore une fois, nous avons la preuve que la mobilisation paye !

Hommage à notre CamaradeYves Paul 
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris le décès de Yves PAUL à l’âge de 86 ans.

Yves est le papa de Yann, militant à la CPAM et investi au sein de notre Union Départementale.

Yves PAUL a rejoint FO en 1977, sollicité par son Camarade et ami Jean-Paul NEAU, secrétaire de

l’UDFO, et a très vite pris en responsabilité l’AFOC.

Peu de temps après, il a été élu trésorier de l’UDFO 49, mandat qu’il a occupé de très nombreuses années.

Il est resté attaché à l’organisation, et malgré la maladie, venait nous saluer.

Il était un fidèle lecteur du Combat Social et sa seule exigence : avoir une version papier.

L’Union Départementale salue le Camarade, l’ami, le militant qu’il a été.

Elle apporte tout son soutien à Yann et sa maman auxquels elle adresse ses plus chaleureuses

pensées et sincères condoléances.

Catherine Rochard
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Congrès du groupement régional des Pays de la Loire des SPSS

Les 6 et 7 novembre der-
niers, 350 délégués dont 
environ 70du Maine et Loire 

représentants les 110 syndicats 
des services publics et services de 
santé de la Région Pays de la Loire 
se sont réunis à Savigné l’Evèque. 
Lors de la quarantaine d’interven-
tions, nos camarades ont exprimé 
les difficultés rencontrées dans 
leurs secteurs de la santé et des 
services publics :

Manque de lits, manque de per-
sonnels dans les services de santé.

Manque de personnels et de re-
connaissance pour les services 
publics.

Dans les deux branches, la rému-
nération manque. 

Aucun n’est décidé à lâcher le 
combat contre la contre-réforme 
des retraites !

Vous trouverez ci-dessous la 
conclusion de la résolution :

Aussi le congrès soutient toutes 
les mobilisations en cours. Il alerte 
l’ensemble des salariés de nos 
secteurs. Il y a urgence à ouvrir la 
discussion à tous les niveaux, à se 
rapprocher sans plus attendre, des 
autres organisations syndicales, 
pour réunir partout, les personnels 
dans les jours à venir. Que ce soit 
dans des assemblées générales, 
des réunions, des heures d’infor-
mation syndicale, pour poser les 
revendications et décider sans at-
tendre, des moyens d’action effi-
caces pour les faire aboutir y com-

pris par la grève et le blocage.
Pour la satisfaction des revendica-
tions urgentes :
— Abrogation de la réforme des re-
traites et le maintien de la CNRACL.
— Augmentation générale des sa-
laires dans la fonction publique, 
comme dans toutes les conven-
tions collectives de la santé privée.
—  Augmentation des pensions.
— Maintien du Statut et des 
conventions collectives.
— Abandon des mesures Macron/
Barnier contre les fonctionnaires 
et la sécu.
— Retour à la Sécurité sociale de 
1945.
— Maintien de tous les établisse-
ments, tous les services, tous les 
postes.
— Réouverture des lits, ce qui né-
cessite d’en finir avec l’ONDAM et 
les Lois de Financement.
Création de postes à hauteur des 
besoins de chaque service, chaque 
collectivité.
— Titularisation des contractuels.
— Non au nouveau jour de solida-
rité.
— Non aux jours de carence.
— Obtention du SÉGUR pour tous 

les exclus.

Ainsi que la conclusion de l’appel 
lancé par le congrès aux cama-
rades :

Devant l’ampleur des attaques et 
la volonté du gouvernement d’al-
ler encore plus loin dans la destruc-
tion de nos acquis, les délégués FO 
alertent l’ensemble des salariés de 
nos secteurs.
Il y a urgence à ouvrir la discussion 
à tous les niveaux, à se rapprocher 
sans plus attendre, des autres or-
ganisations syndicales, pour ré-
unir partout, les personnels dans 
les jours à venir. Que ce soit dans 
des assemblées générales, des ré-
unions, des heures d’information 
syndicale, pour poser les revendi-
cations et décider sans attendre, 
des moyens d’action efficaces pour 
les faire aboutir y compris par la 
grève et le blocage.
Pour la satisfaction des revendi-
cations, il est évident que les jour-
nées d’action ne suffisent pas. Les 
salariés de Michelin sont en grève 
contre les suppressions d’emplois, 
Le 21 novembre les syndicats de la 
SNCF appellent à la mobilisation et 
à la grève et lancent un ultimatum 
au gouvernement. N’est-ce pas le 
moment d’y aller tous ensemble ?

AUX SALARIÉS MOBILISÉS CONTRE LA VIE CHÈRE EN MARTINIQUE
Alors que les prix sont 40 % plus élevés qu’en métropole, que 30 % de la population vit sous le seuil de pauvreté, que des 
fonctionnaires  pointent à la banque alimentaire, l’Union Départementale FO du Maine‐et‐Loire apporte son soutien plein 
et entier aux salariés martiniquais actuellement mobilisés contre la vie chère.
L’UD FO 49 considère que le gouvernement doit répondre de manière urgente à leurs revendications en matière de blocage 
de prix, de salaires et de retraites.
L’UD FO 49 dénonce l’envoi de CRS et l’instrumentalisation des « forces de l’ordre » : on ne résout pas une situation inaccep-
table en réprimant ceux qui ont des demandes légitimes !
L’Union départementale FO du Maine‐et‐Loire tient à exprimer sa solidarité aux camarades, aux jeunes, 
aux retraités, aux salariés mobilisés qui luttent pour leurs conditions de vie et leur adresse un message 
de fraternité.
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Pays de la Loire : la culture en danger

Les restrictions du budget 
alloué aux collectivités ter-
ritoriales, annoncées par le 

gouvernement de Michel Barnier, 
trouvent en Pays de la Loire un 
écho politique zélé, des plus 
alarmant pour l’ensemble de 
l’écosystème qui agit en faveur 
de l’intérêt général.
La présidente de Région, Chris-
telle Morançais a annoncé mi-oc-
tobre, non seulement vouloir 
doubler l’exigence du gouverne-
ment de procéder à 40 millions 
d’euros d’économies sur les dé-
penses publiques, mais égale-
ment souhaite «  aller plus loin  » 
sans préciser le montant de cette 
économie supplémentaire. Une 
économie d’au-moins 100 mil-
lions d’euros semble évoquée.

Ainsi les 100 à 150 millions d’éco-
nomies projetées en 2025 pour-
raient peser principalement, sur 
le périmètre de la commission 7 
«  Culture, sports, vie associative, 
bénévolat, solidarités, civisme et 
égalité femme-homme ».

Les aides aux lieux, aux compa-
gnies, aux arts de la rue, mais 
aussi aux festivals, aux différents 
pôles et à l’ensemble de l’audio-
visuel public pourraient souffrir 
d’un retrait total ou d’une baisse 
pouvant aller jusqu’à 90% des 
dotations régionales. Il en serait 
de même pour la solidarité, la vie 
associative et le sport, très sévè-
rement touchés.

Les coupes pourraient être telles 
que certaines structures seraient 
en péril dès 2025, entraînant un 
vaste plan social territorial dont 

les répercussions dépasseraient 
assurément le périmètre de la ré-
gion. Des milliers d’emplois sont 
menacés. 

L’effort à hauteur de 5 milliards 
d’euros demandé aux collecti-
vités territoriales constitue un 
véritable choc budgétaire ma-
jeur pour le service public de la 
culture.

Contre cette coupe massive qui 
menace l’intérêt général et des 
centaines d’emplois, nos cama-
rades du FO SN3M - (Syndicat Na-
tional des Musiciens et du Monde 
de la Musique) seront mobilisés 
en intersyndicale à l’hôtel de ré-
gion le 25 novembre prochain

Billet d’humeur
« Réforme des retraites : FO réaffirme son exigence d’abrogation tout 
en ouvrant la porte aux négociations »

C’est le titre qu’ont donné 
« Les Échos » à leur article 
traitant du meeting du 26 

octobre dernier. 

Des 2000 militants présents à la 
Mutualité de Paris, aucun n’est 
prêt à négocier le poids des 
chaînes ! 

C’est aux sons « d’abrogation de 
la réforme des retraites  » et «  la 
retraite, elle est à nous, on s’est 
battu pour la gagner, on se bat-
tra pour la garder » que Frédéric 
Souillot a été accueilli !

Aucun des militants présents ne 
pourra tolérer qu’une négocia-

tion en dehors du cadre du retrait 
de cette réforme soit menée ! 

La masse de camarades présente 
en plein milieu des vacances 
scolaires, avec chasubles et dra-
peaux, prête à en découdre est 
un formidable point d’appui !

Si le bouton de la grève générale 
n’existe pas, ces 2000 militants 
retournent dans leur entreprise, 
établissement, collectivité avec 
une mission.  : celle de faire des 
AG, des réunions, peu importe 
le nom qui leur sera donné, pour 
établir le cahier de revendica-
tions et décider des modalités 
pour obtenir satisfaction !

Ni amendable, ni négociable !
Vincent Jouanneau
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Mobilisation dans la santé

Les conditions de travail, 
d’accueil des patients et 
des résidents se dégradent 

à cause des politiques de santé 
publiques, les PLFSS se suivent et 
se ressemblent ils ne sont jamais 
à la hauteur des besoins de la 
population et des professionnels 
de santé.
Ces derniers mois, dans notre dé-
partement, nos camarades de la 
santé se sont mobilisés à de mul-
tiples reprises.

Tout d’abord cet été dans la région 
devant la situation aux urgences 
comme dans tous les établisse-
ments de santé, FO Santé des Pays 
de la Loire appelait à se rassem-
bler le 22 août pour soutenir la 
délégation reçue à la Préfecture 
de Région.

150 manifestants sont venus de 
Mayenne, de Vendée, de Loire 
Atlantique, de Maine-et-Loire et 
de la Sarthe avec le soutien des 
Unions Départementales Force 
Ouvrière. 

Jeanson
Dans cette EHPAD dirigée par 
une association, la situation a 
dégénéré après le licenciement 
du directeur par le conseil d’ad-
ministration. Ce départ a géné-
ré des démissions en cascade. 

Dans la foulée, le cadre de santé, 
puis l’infirmière référente s’en 
vont. Aides-soignantes, agents 
et même la psychologue démis-
sionnent, face à une situation que 
beaucoup ne supportent plus.

Faute de personnel, les conditions 
de travail se sont dégradées très 
rapidement...

Salariés et familles ont alerté 
l’agence régionale de santé (ARS) 
sur la baisse de qualité des soins 
et les conditions de travail, dès le 
mois de juin. 

Le jeudi 12 septembre face à l’ab-
sence de réaction du conseil d’ad-

ministration les salariés accom-
pagnés du syndicat de la santé 
privée et de l’Union Départemen-
tale ont fait grève.

La direction s’est engagée à des 
embauches : 1 cadre, 2.8 ETP infir-
miers, 1 aide-soignante, 3 agents 
et un médecin coordinateur

Elle s’est engagée à mettre en 
place de nouvelles élections pro-
fessionnelles les membres du CSE 
ayant tous démissionné.

Ces élections ont été l’occasion 
d’une implantation franche dans 
l’établissement avec 100% de re-
présentativité et la désignation 
d’une déléguée syndicale.

Valanjou
Près de 60 personnes se sont ré-
unies le jeudi 26 septembre lors 
du rassemblement organisé par 
le Syndicat Force Ouvrière de 
l’Ehpad Les Fontaines et l’UPHV 
Val Fleuri à Valanjou, pour dé-
noncer les conditions de travail 
dégradées et la maltraitance ins-
titutionnelle que subissent les 
agents travaillant dans ces deux 
structures.

La veille, lors de la rencontre avec 
la Direction, le Syndicat Local et 
le GD ont dénoncé des pratiques 
qui allaient à l’encontre des droits 
des agents  : appels multiples sur 
les repos, pression sur les agents 
pour combler les absences, mo-
difications d’amplitude horaire 
imposées…

ASH CHU
Des collègues ASH de tous les 
secteurs du CHU, se mobilisent 
depuis le 15 octobre soutenu par 
les syndicats FO-CGT-SUD. 

La direction du CHU poursuit la 
suppression de postes au profit 
d’une société privée GSF dans le 
seul objectif de réduire les coûts. 
Ce projet prévoit également l’aug-
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mentation de la charge de travail 
pour les ASH qui, malgré les dis-
cours rassurants de la direction, 
vont avoir tout autant de missions 
avec moins d’effectifs.

Les ASH ont été retirés des équipes 
de soins, affectés à des bâtiments 
et donc un périmètre toujours 
plus important, ils ont perdu le 
travail collectif à taille humaine. 

Malgré les alertes répétées depuis 
des années, la direction du CHU 
poursuit sa logique avec pour 
seule motivation la réduction des 
coûts. 

Malgré de très nombreux arrêts 
de travail liés aux conditions de 
travail, arrêts que le pool actuel 
est incapable de remplacer, près 
de 60 ASH ont envahi l’instance 
du CSE du 15 octobre pour inter-
peller la direction générale après 
deux réunions stériles avec la DRH. 
C’est 50 % de l’effectif total ASH du 
CHU qui était présent, ce qui est 
très important, d’autant que les 
assignations empêchent de nom-
breux ASH de quitter leur poste.

Nos collègues ont fait état de 
toutes les problématiques et de 
leurs revendications face à une di-
rection qui décide de ne pas bou-
ger ses lignes. 

-maintien de tous les effectifs, 

-remplacement de tous les arrêts 
de travail et des postes vacants,

-augmentation de l’effectif du pool, 
à hauteur de 10 ETP,

-un nombre suffisant de recrute-

ments sans concours, 

- retour dans les équipes de soins 
et réduction du périmètre d’inter-
vention.

Les ASH se sont de nouveau mo-
bilisés le 22 octobre puis le 12 no-
vembre, à ce jour la direction reste 
inflexible et refuse de tendre la 
main aux agents !

Stérilisation du CHU 
81% de grévistes le 13 novembre 
dernier pour des effectifs, et une 
revalorisation des salaires

Maillon indispensable au bon 
fonctionnement des blocs opé-
ratoires et services du CHU, les 
agents de stérilisation alertent la 
direction du CHU d’Angers depuis 
plus de 2 ans sur la situation dans 
leur service  : hausse d’activité, 
sous-effectif… 3 rencontres ont 
eu lieu depuis juillet 2023, la direc-
tion du CHU prend note, mais ne 
met aucun moyen en place.

Ces dernières années, l’activité 
de la stérilisation a augmenté de 
20 %.

Déjà en 2023, FO déposait un 
droit d’alerte. La direction s’était 
alors engagée à la budgétisation 
de 3 postes en lien avec les nou-
veaux laveurs et l’activité robot 
dans les blocs. Aujourd’hui les 
laveurs sont actifs, l’activité robot 
est bien présente et l’équipe de 
stérilisation n’a vu aucune aug-
mentation d’effectif. Les agents 
de stérilisation revendiquent éga-
lement l’attribution d’une prime 

motivée par la pénibilité de leur 
travail et par l’ampleur de la for-
mation aux différents postes et 
protocoles d’hygiène inhérents à 
leurs missions. Aujourd’hui, cette 
prime est de 16€…

 Renfort de 5 postes pour faire 
face à la hausse d’activité

 Ouverture de discussions avec 
l’ensemble de l’équipe pour abou-
tir à un nouveau planning

 Affectation d’une IDE supplémen-
taire pour atteindre le nombre de 
postes IDE prévu.

Carrière  : Mise en place de 
concours  OP2 pour les AEQ titu-
laires et OPQ contractuels en 2025

 Accès au grade TH pour que l’en-
semble des agents du process et 
de la recompo soient en catégorie 
B comme les AS

 Attribution d’une prime pour l’en-
semble des agents de la stérilisa-
tion

Accès à l’enceinte du CHU en voi-
ture pour les équipes du matin et 
du soir 

Saint Nicolas

Grève et occupation de 
l’EHPAD !
Le Vendredi 15 novembre 2024, s’est 
tenue une assemblée générale ex-
ceptionnelle avec le syndicat FO. 

Plus de 40 agents de toutes les rési-
dences de Saint-Nicolas étaient pré-
sents.

Une infirmière a dressé l’état de 
la situation. Les conséquences du 
sous-effectif sur tous les résidents 
et sur le personnel. « On ne peut pas 
continuer à travailler dans ces condi-
tions ».

S’il y a déjà eu des grèves à St Nico-
las, pour obtenir des effectifs supplé-
mentaires dans toutes les résidences 
il faut maintenant frapper fort. 

La lettre ouverte à destination de la 
direction générale, du conseil dépar-
temental et de l’ARS a déjà réuni 200 
signatures de collègues.

Il a été décidé :

-      La grève reconductible à compter 
du lundi 25 novembre 2024

-      L’occupation du site Saint-Nicolas 
dès le 25 novembre 2024
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actuaLités

Les fonctionnaires sont de 
nouveau dans le collimateur 
du gouvernement. Baisse 

des indemnités maladie, hausse 
des jours de carence, suppres-
sion des catégories…

Alors que près de 66% des sala-
riés du privé bénéficient de me-
sures pour compenser les trois 
jours de carence imposés en cas 
d’arrêt maladie, le gouvernement 
pense rétablir l’égalité public-pri-
vé en imposant trois jours de ca-
rence, au lieu d’un actuellement, 
pour les fonctionnaires. 

Le ministre de la Fonction pu-
blique, Guillaume Kasbarian, en-
tend ainsi «  responsabiliser  » les 
agents ! Eh bien non, les agents 
ne sont pas des irresponsables 
qui demandent à leur médecin 

des arrêts de complaisance. Au 
contraire cette mesure va obliger 
des agents malades à se rendre 
à leur travail, quitte à aggraver 
leur pathologie ou à contaminer 
l’ensemble de leurs collègues. 
Il faut rappeler que pendant la 
pandémie de COVID, l’ensemble 
des salariés du public comme du 
privé a été exempté de jours de 
carence. À ce moment là, il y avait 
une grande peur de la contagion.

À cette mesure s’en ajoute une 
autre. En effet, pourrait égale-
ment suivre la baisse de 10 % des 
indemnités perçues les trois pre-
miers mois de maladie ordinaire. 
L’objectif pour le gouvernement 
est ainsi de réaliser 60 milliards 
d’économies en 2025. 

Le 29 octobre dernier, Guillaume 
Kasbarian, revenait aussi sur 

l’idée de supprimer les catégories 
A, B et C, qui régissent la grille de 
rémunération des fonctionnaires 
et y substituer la rémunération 
au mérite. Il semblerait depuis 
que cette mesure soit reléguée 
au second plan, alors que se 
confirme la suppression de la 
GIPA, la Garantie individuelle 
du pouvoir d’achat, une prime 
destinée à compenser l’inflation 
et dont bénéficiaient les agents 
dont le traitement brut indiciaire 
est inférieur sur 4 ans à celle de 
l’indice des prix à la consomma-
tion.

Il ne faut cependant pas s’y trom-
per. Pendant que le gouverne-
ment tape sur les fonctionnaires, 
dans l’espoir de diviser les travail-
leurs, d’autres mesures suivront 
ensuite pour le privé.
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actuaLités

Protection Sociale Complémentaire
Les choses changent pour les agents de la Fonction publique territoriale

Les employeurs territoriaux 
seront bientôt obligés de 
prendre en charge une 

partie de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 
au 1er janvier 2025 pour la 
prévoyance et au 1er janvier 
2026 pour la santé, tel que fixé 
par le décret n° 2022-581 du 20 
avril 2022 
En clair, cela signifie que les col-
lectivités territoriales devront 
obligatoirement participer au fi-
nancement de la complémentaire 
santé et de la garantie maintien 
de salaire. Jusqu’alors chaque col-
lectivité était libre de participer ou 
non !

Dans un premier temps, c’est donc 
la garantie maintien de salaire qui 
est au centre des débats. Elle inter-
vient lorsque l’agent, après 3 mois 
de congés maladie, passe à de-
mi-traitement et elle assure donc 
le complément des revenus. Selon 
les collectivités, la situation des 
agents est inégale Certains béné-
ficient déjà d’un contrat collectif 
négocié par la collectivité avec 
une prise en charge plus ou moins 
importante de ladite collectivi-
té. D’autres n’ont rien et doivent 
s’assurer individuellement. Sou-
vent, c’est lorsqu’arrive le « pépin » 
que les agents découvrent qu’ils 
perdent la moitié de leur traite-
ment après 3 mois d’arrêt-maladie 
non consécutif.

La loi entend donc apporter une 
réponse aux agents cumulant 
plus de 3 mois d’arrêt-maladie 
pour maintenir leur niveau de vie. 
Cependant, les bonnes intentions 
ne font pas tout. 

Les centres de gestion, qui ré-
gissent l’ensemble des collecti-
vités territoriales et leurs établis-
sements décident de s’unir pour 
négocier des accords avantageux.

En Pays de la Loire, le cabinet 
Clémie Conseil est choisi pour 

accompagner un accord collectif 
régional relatif aux régimes de 
prévoyance complémentaire à 
adhésion obligatoire. Cela repré-
sente environ 75 254 agents. 

Lors de négociations, Force Ou-
vrière, constate que les centres de 
gestion autoriseront l’assistant à 
maîtrise d’ouvrage Clémie conseil 
à prélever sur les mutuelles, 2  % 
de la cotisation sur les garanties 
de base, sans compter les op-
tions. Ce sont 2 % qui seront payés 
respectivement par l’employeur, 
donc prélevé sur les fonds publics, 
et par l’agent. L’assistant à maîtrise 
d’ouvrage réalise ainsi une belle 
opération !

Deux options seront laissées aux 
choix de chaque collectivité. Pour 
les agents titulaires et non titu-
laires, soit un régime de base à 
adhésion obligatoire couvrant à 
90 % le traitement brut indiciaire, 
la NBI et le régime indemnitaire, 
soit un régime de base à adhé-
sion obligatoire couvrant à 95  % 
le traitement brut indiciaire, la 
NBI et le régime indemnitaire. À 
cela s’ajoutent des options à ad-
hésion facultative au libre choix 
de chaque agent, comme la prise 
en charge de la perte de retraite 
consécutive à une invalidité, le 
versement d’un capital-décès ou 
le maintien du régime indemni-
taire pour les congés longue ma-
ladie, longue durée ou grande 
maladie.

Au terme de trois ans durant les-
quels les cotisations resteront in-
changées, le prestataire ne pourra 
considérer qu’une éventuelle aug-
mentation ne dépassera pas 15 % 
du taux en vigueur jusqu’alors. Il 
faudrait être bien naïf pour penser 
que les agents n’auront pas à subir 
cette augmentation de 15 %.

Le contrat collectif à adhésion 
obligatoire à l’avantage d’obliger 
l’employeur à prendre en charge 
50  % minimum du contrat sur 
les garanties minimales (hors 

options). Cela représente une 
avancée pour l’agent, car la loi au 
départ ne prévoyait que 7 €. Pour 
simplifier, pour un agent à 1800 
euros brut, sur une cotisation to-
tale de 30  €, cela représenterait 
une quinzaine d’euros à sa charge.

Cependant l’adhésion obliga-
toire risque aussi de faire grincer 
des dents du côté des agents 
qui ne comprennent pas tous le 
bien-fondé d’une prévoyance et 
voient une dépense supplémen-
taire synonyme de baisse de leur 
pouvoir d’achat.

Dans chaque collectivité, les re-
présentants du personnel auront 
à se prononcer ou non en faveur 
du contrat régional. Si la collectivi-
té s’engage, le contrat sera conclu 
pour 6 ans avec le prestataire re-
tenu par Clémie Conseil. Deux ont 
été agréées et se partagent les col-
lectivités des cinq départements. 
Il y a d’un côté Collecteam/Allianz 
et de l’autre Territoria Mutuelle..

Du côté des collectivités, la prise 
en charge à 50 % risque de chagri-
ner les plus pingres. À l’heure où le 
gouvernement leur demande de 
réduire les dépenses, prendre en 
charge une partie de la garantie 
maintien de salaire signifie rogner 
sur d’autres dépenses. 

Les augmentations de régimes 
indemnitaires, de titres restau-
rant ou autres avantages risquent 
de n’être plus d’actualité. Com-
ment les collectivités territoriales 
vont-elles financer cette nouvelle 
dépense ? Il y aura aussi des col-
lectivités qui n’adhèreront pas au 
contrat régional, soit parce qu’elles 
estiment proposer un contrat plus 
avantageux, soit parce qu’elles 
vont s’en tenir aux 7 € obligatoires 
inscrits dans le décret. Les agents 
n’y gagneront rien. 

Au 1er janvier 2025, la prévoyance 
s’appliquera, contrat régional ou 
pas. Au 1er janvier 2026, ce sera le 
tour de la complémentaire santé.
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QueLQues chiffres
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Commission Administrative du 18 novembre
Dans l’industrie, chez France Travail, dans l’enseignement, dans la 
santé,..., les travailleurs veulent gagner, aidons-les à s’organiser !

Une quarantaine de cama-
rades élus étaient réunis 
le 18 novembre pour la 

première commission adminis-
trative de ce mandat.
Après une introduction de Maga-
li Lardeux qui est revenu sur le 
succès de notre congrès dépar-
temental et du meeting du 26 oc-
tobre dernier, sur l’absolue néces-
sité du cessez-le-feu en Ukraine, 
au Liban et à Gaza. En Europe, 
tous les budgets de guerre aug-
mentent, 413 Milliards en France... 
Cet argent qui pourrait servir aux 
services publics, de l’éducation, 
de la santé... Dans ce climat, les 
patrons continuent de gaver les 
actionnaires et suppriment des 
emplois. Dans notre départe-
ment,  c’est l’usine Michelin de 
Cholet qui est condamnée par un 
groupe ayant distribué 955 mil-
lions d’euros à ses actionnaires 
l’an dernier ! 

Une dizaine d’interventions se 
sont succédé.

Dans tous les secteurs, l’heure est 
à la revendication et à la bagarre : 

Morgane Moureaux
Dans les écoles du département, 
des motions indiquant que les 
enseignants sont prêts à la mobi-

lisation sont signées

Anthony Kerdreux 
dénonce les outils mis en place 
par le patronat pour casser la 
grève. Par exemple les primes 
d’assiduité mise en place au mo-
ment des mouvements sociaux 
comme chez Michelin ou Valéo. 
«  Notre boulot de syndicat est 
d’aider les salariés à s’émanciper ! 
Aujourd’hui le capital est en train 
de gagner donc il faut aller discu-
ter avec les salariés et les aider. » 

« Chez Vyv, la situation est explo-
sive, les directeurs arrivent en né-
gociation sur l’accord de temps 
de travail avec des propositions 
en deçà des conventions collec-
tives. Devant ces provocations, 
les salariés des fonctions sup-
ports qui ne sont pas habitués à 
faire grève ont proposé de partir 
avec les cheminots. 

Organisation des meetings et 
d’AG partout pour à partir du 10  
décembre obtenir satisfaction. »

Aurélien Flau
revient sur la situation catastro-
phique dans le bâtiment et dans 
l’industrie. Le groupe Liébot qui 
se porte bien, mais dont le car-
net de commandes pour l’usine 
Wibaie en 2025 est vide, annonce 
en CSEC qu’il va construire des 

usines en Pologne et aux États-
Unis. Le groupe Michelin ferait-il 
des émules ... Les salariés ne se 
laisseront pas faire. Dès l’annonce, 
nos camarades ont décidés d’or-
ganiser partout des AG !

Christel LUCAS : 
« Le fonctionnaire bashing est mis 
en place par le nouveau gouver-
nement. À la Direction Générale 
des Finances Publique nos col-
lègues subissent de plus en plus 
d’insultes au téléphone.

Jeudi dernier nous avons eu une 
réunion UIAFP : tout le monde a 
pu faire part des revendications 
et des mobilisations de son do-
maine d’activité. 

Si 3 jours de carence sont impo-
sés cash, le privé va être touché 
aussi. Il faut s’unir en interpro.

Vendredi j’ai vu des collègues 
dans les services, il y a une volon-
té globale d’en découdre. »

Yann Paul
Est largement revenu sur les at-
taques que subie la sécurité so-
cial :

«  Depuis maintenant près de 
30 ans la chute des feuilles s’ac-
compagne de la discussion au 
parlement du PLFSS le déficit se-
rait de 18 milliards d’euros dont 

iNstaNces
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14,6 pour l’assurance maladie la 
presse celle que les syndicalistes 
appelaient a raison au début du 
20 siècles la presse bourgeoise 
nous donne les raisons, c’est la 
faute aux assurés sociaux qui 
sont toujours malades
662 milliards c est le budget de 
la sécurité sociale  264 milliards 
le budget de l’assurance maladie, 
18 milliards le coût des IJ mala-
dies
après le quoi qu’il en coute ce 
sont les salaries qui doivent main-
tenant en payer l’ardoise !
En tant que syndicaliste nous 
devons le redire le marteler le 
pseudo déficit est organisé par 
les exonérations de cotisations 
de 75 a 80 milliards d’€ d’ailleurs 
ces exonérations auraient permis 
de sauver entre 80 000 et 360 000 
emplois.
Les 4 milliards d’économies c sont 
aussi sur le personnel de la sécu-
rité sociale. 
L’employeur juridique des or-
ganismes l’UCANSS essaie de 
mettre en place une classification 
qui favorisera l’individualisation c 
est par la destruction des droits 
collectifs des agents de la sécu-
rité sociale que le gouvernement 
veut finir la destruction de la sécu.
Si vous voulez avoir une vision 
de la destruction des services pu-
blics, c est vers la sécu qu il faut 
se tourner, la caisse nationale 
avait lancé au moment du Covid 
une application appelée Arpege 
pour les IJ des travailleurs indé-
pendants.
Manque de chance le logiciel bo-
guait sans arrêt et les travailleurs 
indépendants étaient nombreux 
à pouvoir prétendre à une indem-
nisation pendant cette période.
La CNAM a décidé, d’étendre à 
tous ce mode de liquidation, en 
Vendée, Arpège est mis en place 
depuis le 20 septembre et actuel-
lement 1700  dossiers sont blo-
qués des acomptes sont verses, 
mais pas de relevés donc pas de 
complément possible de la pré-
voyance
Ce sont nos collègues de la plate-
forme d’Angers qui traitent les 
appels du 85, des collègues qui 
subissent quotidiennent des in-
sultes, des menaces de mort voire 
des chantages au suicide par des 
assurés exaspérés et précaires !

Conséquence  : des arrêts et des 
conditions de travail encore dé-
gradées...
Le low cost c’est aussi ce qui se 
passe à l’assurance retraite en ce 
moment à Nantes pour avoir de 
bons chiffres un bon «reporting» 
à la production il est décider de 
mettre de côté l’instruction des 
dossiers ASPA, minimum vieil-
lesse de plus de 90 jours, cette 
prestation concerne les assurés 
les plus précaires très majoritaire-
ment des femmes
la sécurité sociale condamne les 
assures les plus pauvres à aller à 
l’aide alimentaire on est loin de la 
sécu de 45 »

Jean Jacques Nicolaï

« Le plan social de la sécu est un 
plan de grande ampleur sur plus 
de 30 ans.
Il est important qu’on porte cette 
voix de défense de la sécurité so-
ciale. 

Pour les retraités, la non-valori-
sation des retraites est une situa-
tion particulière. 
On apprend par la voix de 
Wauquiez (qui ne fait pas partie 
gouvernement) que l’augmen-
tation des pensions aura lieu en 
deux temps : la moitié en janvier 
et le reste pour les petites re-
traites en juillet.
Au 31 décembre, ils sont sensés 
revaloriser à hauteur de l’infla-
tion. Et ça ne sera pas le cas.
Ce qui sera perdu par les «grosses» 
retraites le sera pour toujours !
Le groupe des 9 (intersynducale/
interassociations des retraités) 
appelle à une mobilisation le 3 
décembre pour l’augmentation 
de toutes les pensions.

Parmi les coups portés à la sécu, 
le non- remboursement des ALD 
va être sans doute fatale pour 
beaucoup.
Le 5 est aujourd’hui mis en avant 
pour qu’on ne parte pas tous 

iNstaNces



14

Le Combat Social FO 49 | No8-2024 |Novembre (2024) 

ensemble. C’est une manière de 
casser ce mouvement et il ne faut 
pas opposer les dates, mais ex-
ploiter la situation. »

Xavier Redon: 
Sur l’annonce des 200 plans so-
ciaux, même le MEDEF annonce 
que cette situation va aller en 
s’accentuant.
Salaires et gel du point d’indice : 
le ministre répond par des jours 
de carence supplémentaires.
Les agents sont prêts à la mobi-
lisation.
Attal annonce à la cour des 
comptes qu’il serait bon de sup-
primer 100 000 postes dans la ter-
ritoriale, ce n’est pas la première 
fois qu’on nous demande de se 
serrer la ceinture. 
Il ne faut pas s’interdire de partir 
ni le 5, ni les 10, 11 et 12… il faut 
donc continuer à discuter et sol-
liciter les autres syndicats pour 
une AG »

Sophie Quinchard :
Tous les budgets sont rognés. 
Ce qui se profile  : augmentation 
des frais d’inscription, réduction 
des choix de formation. 
L’IFSE pourrait ne plus être payée 
à partir de janvier. Disparition 
de la GIPA. Nous voyons de plus 
en plus de ruptures convention-
nelles de titulaires. Certaines 
commissions vont être amenées 
à ne plus prendre de décision.

Fred Neau :
Marche à l’abîme… L’élection de 
Trump est inquiétante, mais le bi-
lan de Biden est terrible. 
Les travailleurs sont tous impac-
tés au niveau mondial.
Nous voyons un paradoxe entre 
la violence des coups portés par 
le gouvernement et sa fragilité, le 
rejet qu’il subit depuis sa mise en 
place.
Rejet de la politique, rejet des 
plans sociaux, attaque de la sé-
curité sociale, disparition du 
contrôle du service médical afin 
de soumettre ce service à une 
ligne comptable et financière. 
Comment on organise la ba-
garre  : réunion en visio début 
novembre, une cinquantaine de 

secrétaires de syndicats 
Organismes sociaux. Une chose 
s’est détachée, pas de raccourcis 
dans la question de la grève et 
du blocage. Le premier obstacle 
c’est l’absence de perspective de 
gagner.
Si on sait qu’on peut l’emporter, 
alors ce sera plus facile, il faut aus-
si organiser des caisses de grève.
C’est arrivé à la CPAM d’AJACCIO, 
dans l’unité, ils ont obtenu des 
postes, le paiement des jours de 
grève, etc. 
C’est la méthode employée pour 
l’emporter qui a payée.
Il y a déjà des AG qui se pré-
parent partout. Partout où on 
peut on organise, l’aspiration qui 
remonte aujourd’hui est de faire 
converger. 
L’appel FO pour les 10, 11, 12 
parle aux camarades de la sécu. 
La question des IJ fait complète-
ment lien public/privé, l’attaque 
va être globale.
Il faut faire le lien afin de partir 
tous ensemble.
Pour que la grève se développe, 
il n’y a pas d’appel formel, il faut 
que ce soit les salariés qui le dé-
cident.

Nicolas Plard :
Ça bouillonne partout.

Devant l’ampleur de toutes les 
attaques, il est nécessaire de se 
réunir. 

Plusieurs réunions d’informa-
tions sont prévues dans les jours 
à venir. 

Benjamin Delrue : 
La FGF a tenu le mandat, mais ça 
ne doit pas rester qu’un effet de 
manche. 
Pour les retraites on sait que les 
jours à saute-mouton nous ont 
fait perdre. 
Les journées de grève « OK, mais 
pour faire quoi »
Les 10, 11, 12, nous ne serons pas 
seuls si nous y allons ! 
Est-ce qu’on prend l’initiative de 
1000 tracts pour la grève à partir 
du 10 ?
C’est compliqué de fédérer certes. 
Mais au CHU, nous avons eu 
100  % du personnel du service 
de stérilisation en AG et 81  % 

en grève, débrayage 2 fois 2 h le 
mardi et sans satisfaction,4h le 
matin 4h le soir, dès le jeudi 
À St Nicolas, vote de la grève 
reconductible avec présence à 
l’EHPAD à partir du lundi 25. 
La retraite à point  : c’est l’UNSA 
de la RATP seule qui avait lancé 
un ultimatum en 2019. 
Et dès le 5 décembre 20219, c’est 
parti partout.
Amélie Martineau :
MICHELIN : le piquet de grève 
n’est plus vraiment en place, la 
direction a acheté la grève et la 
majorité des salariés vont mal-
heureusement aller bosser. Donc 
pas de véritable bagarre pour les 
travailleurs.

France Travail  : 5 décembre. On 
dénombre 500 emplois en moins. 
Tous les jours nos collègues su-
bissent des agressions, voient 
leurs conditions de travail se 
dégrader, on nous annonce que 
l’Intelligence Artificiel arrive et va 
amener la suppression de 2000 
postes. 

Il y a un vrai terrain et tout le bu-
lot va être de tracter d’organiser 
de réunir et d’y aller. 

Benoît Renault : 
Deux points :  

-Le ministère de l’Intérieur est 
aussi touché par les coupes bud-
gétaires. Pas de renouvellement 
de véhicule, pas de renouvel-
lement informatique. Pour être 
formé, il faut payer le voyage et 
le logement. Sur l’immobilier, gel 
total des budgets, à Cholet par 
exemple, pas de travaux malgré 
les poussières d’amiantes. Un 
bon nombre de contractuels ne 
sont pas renouvelés. GIPA, jours 
de carence, ça agite beaucoup 
les collègues, les collègues ne 
comprennent pas qu’on attende.

-Il n’est pas question du 5 ni du 10 
il ne faut pas attendre du tout. Ce 
qu’ils n’aiment pas c’est le zéro 
chiffre. 

La CA a voté à l’unanimité le 
communiqué qui se trouve en 
Edito de ce numéro

iNstaNces
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COMMENT FAIRE POUR AMÉLIORER MES DROITS, 
SEUL(E) FACE À MON EMPLOYEUR ?
Pour rompre avec l’isolement, vous pouvez compter 
sur FO. La négociation collective et le soutien individuel 
sont les moyens les plus efficaces pour défendre vos 
droits et faire progresser vos conditions de travail, votre 
salaire, votre protection sociale (régimes de prévoyance 
et de remboursement de frais de santé), votre formation 
professionnelle, etc.

 X Pour améliorer votre pouvoir d’achat avec des 
milliers de réductions, bénéficier d’un soutien scolaire 
pour toute la famille, consulter gratuitement des avocats 
selon vos contraintes horaires, accédez gratuitement à la 
plateforme Avantagespourtous.com.

 X Pour connaître l’ensemble de vos droits et retrouver 
les guides FO des droits des salariés et les questions/
réponses en droit du travail, scannez au verso le QR code 
correspondant à votre secteur d’activité professionnelle

Scannez ce 
QR code et 
connectez-
vous avec le 
code spécial : 
FOavantages




